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SEANCE DU 29 mars 1996
 

Animation de fin d'année opération 'Si on sortait' - Participation 
financière de la Ville de Niort

                                                                                   [Annexe]
 
Président :      
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
 
Présents :
            Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, 
M. Alain BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, 
M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON  
 
                   Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme 
Maryse ROUZIER, M. Paul SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Claire 
MINALI-BELLA, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme 
Geneviève RIZZI, M. Gérard NEBAS, M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia 
LUCAS, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, Mme 
Christiane FASILLEAU, M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme 
Janine LUCAS, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Frédéric 
ROUILLE, M. Hervé LAMPIN, M. Claude VITELLINI, Mme Françoise 
GAILLARD, M. Michel RIVALLIN, Mme Catherine REYSSAT, Mme Ségolène 
ROYAL, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-Marie GUERET 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés :
M. Jean-Robert BEJUGE donne pouvoir à M. Alain BAUDIN. 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
Mme Danielle RICHARD donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Michel GENDREAU donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à M. Gérard GAUDUCHON. 
Mme Christiane ROUSSELLE donne pouvoir à Mme Marie-Josèphe SOULISSE.
 
 
 

DELIBERATION  D96091

 
 

Animation de fin d'année opération 'Si on sortait' - Participation financière de la Ville de Niort
 
 
 
Madame Nadine PINSON, Adjointe au Maire, expose :



 
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
A l'occasion des fêtes de fin d'année, la Ville de NIORT a souhaité organiser l'opération "Si on sortait". Celle-ci 
mise en oeuvre par les Maisons Pour Tous, les Foyers de Jeunes Travailleurs, l'Association Vidéo Pour 
Tous, l'Association G.A.V, le Foyer du Lycée Thomas Jean Main, de la Ville de NIORT a permis du 13 au 
23 Décembre 1995 une programmation culturelle et conviviale en direction de tous les publics et en tout premier 
lieu des habitants des quartiers du Clou-Bouchet, Champclairot, de la Tour Chabot-Gavacherie, de la Colline St 
André, de Ste Pezenne.
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- autoriser M. le Maire à verser la participation financière de la Ville auprès des prestataires suivants :
 
 
- Association pour la Gestion des Foyers de Jeunes Travailleurs          : 45 000 F 
qui se décomposent de la façon suivante :
 

* soirée du 13/12        F.J.T La Roulière 
"Arts de la rue, arts plastiques, concerts"                                             20 000 F
 

* soirée du 14/12        F.J.T L'Atlantique
"Soirée trans'atlantique"                                                                      20 000 F
 

* communication                                                                                  5 000 F
 
 
- Association des Maisons Pour Tous : 56 472,89 F
qui se décomposent de la façon suivante :
 

* soirée du 18/12        M.P.T Ste Pezenne
   "Image In"                                                                                       8 469,75 F
 

* soirée du 20/12        M.P.T Champclairot 
   "en musique sous les lumières de Champclairot"                               20 000 F
 

* soirée du 20/12 M.P.T Tour Chabot
   "la Tour Chabot en lumière et en fête"                                              15 000 F
 

* soirée du 22/12 M.P.T Clou-Bouchet "soirée cabaret"                     13 003,14 F
 
 
 
- Association Vidéo Pour Tous : 5 000 F
* réalisation d'1 film vidéo sur l'opération "si on sortait"
 
Les dépenses correspondantes seront inscrites au Budget 1996 Fonction 922/Sous Fonction 2422/Art. 611 # 00816.
 
 
 
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 45
Contre :              0
Abstention :        0



Non participé :    0
 
 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC

L'Adjointe Déléguée
 
 
 

Nadine PINSON
 
 
 
Ordre du jour


